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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 16 FÉVRIER 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur  DHAUSSY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,
Monsieur  DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Monsieur
GLORIAN, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur MALFAIT,
Madame  MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame
MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Monsieur PILCH qui  a donné pouvoir  à Monsieur COTTIGNY,  Madame
VAN HEGHE qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.
Monsieur CAGIN.

Clôtures d'opération-Interventions sur le Patrimoine

Direction finances
Rapporteur : M. 

Il  est  présenté  aux  membres  du  Conseil  d’administration  la  clôture  financière  de
56 opérations, jointes en annexe,  au titre d’interventions sur le patrimoine pour un
prix de revient définitif  de 8 782 992,05 € alors que le prix de revient initialement
prévu au lancement était de 9 611 933,28 € soit une baisse de 828 941,23 € (- 8,62%)
s’expliquant par :

 38 opérations ont un prix de revient définitif égal à celui prévu au lancement,



 13 opérations ont un prix de revient définitif inférieur à celui prévu au 
lancement (- 897 591,15€),

 5 opérations ont un prix de revient supérieur à celui prévu au lancement 
(68 649,92€)

Répartition par nature d’intervention : 

Nature d'intervention Prix de revient Nombre
d'opérations

REHABILITATION 2 717 164,44 4

PLOMBERIE SANITAIRE 2 383 096,74 8

REHABILITATION THERMIQUE 1 414 017,88 1

TRAITEMENT DES ENTREES 919 129,58 5

COUVERTURE ETANCHEITE 287 287,68 7

VIDEO-SURVEILLANCE 256 920,14 5

PMR LOGEMENTS 211 271,22 8

AMENAGEMENT EXTERIEUR 205 549,47 3

MENUISERIES INTERIEURES 102 323,23 2

ACCESSIBILITE ERP 79 534,18 9

BUREAUX 76 570,16 1

TOITURE 74 579,79 1

ELECTRICITE 36 231,80 1

SECURITE 19 315,74 1

Total général 8 782 992,05 56

Seules  les  opérations  dont  le  prix  de  revient  est  supérieur  à  5% par  rapport  au
lancement, donnent lieu à un commentaire.

I- OPERATIONS DONT LE PRIX DE REVIENT EST SUPERIEUR A 5% 
    PAR RAPPORT  AU LANCEMENT

- SP1706911: ST OMER - AMENAGEMENT BUREAUX AGENCE

On constate un écart de + 9 019,98 euros, qui s'explique principalement comme suit :



 Poste "Travaux" (+4 522€) s'explique par : 
 Travaux complémentaires afin de finaliser le projet (bureau 29/05/20) : lot 

plomberie (+706,67€), lot électricité (+2 620,26€), mise en place d'un 
nouveau système d'alarme (+4 329,92€),

 Travaux supplémentaires non prévus : deux radiateurs + trois appliques 
(+1 772,08€), fourniture et pose organigramme (+985,84€),

 Le lot menuiserie intérieure a été plus important que prévu (+517,04€),
 Il n'y a pas eu de dépense pour le mobilier (-6 486,18€).

 Poste "Honoraires" (+3 144,09€) : 
 La Mission de maîtrise d'œuvre partielle n'a pas été reprise dans le lancement 

(+2 940€),
 Le constat d'huissier n'était pas prévu au lancement (+204,09€).

 Poste "Conduite d'opération" (+1 353,89€) : non prévue au lancement

- SY1506541: LE PORTEL FOYER LEON GOURNAY

On constate un écart de + 39 853,78 euros, qui s'explique principalement comme suit :

 Un avenant pour le lot Plomberie Chauffage : Afin de répondre aux exigences de 
la CARSAT au titre de l'accessibilité PMR, positionnement des seuils en PVC au 
pied des receveurs de douche (+16 615,47€),

 Travaux supplémentaires non prévus : réparation de canalisation de la cuisine, 
du réfectoire et en sous-sol et remplacement des circulateurs en chaufferie 
(+15 727,12€) et installation d'une nouvelle salle de bain (+7 486,03€).

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d'administration :

 autorisent la clôture des opérations liées aux interventions sur le patrimoine

Décision adoptée à l'unanimité










